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RAPPORTEUR : Monsieur Jean-Claude BONNET

OBJET : Colombiers – « La Valette » – Création d’un poste de relevage - 
Acquisition d’une parcelle appartenant à M. François TARTARIN

Mesdames, Messieurs,

Dans  le  cadre  de  ses  compétences,  la  communauté  d’agglomération  du  pays  
châtelleraudais (CAPC) est en charge de l’assainissement des eaux usées. Aussi, elle a  
décidé de créer un réseau d’assainissement collectif sur la commune de Colombiers. Ce  
projet consiste à desservir les secteurs dits « Le Bourg », « La Valette », « Les Forges »,  
« La Fuie », et « Grande Vallée » en assainissement collectif. Pour cela, il est nécessaire  
de poser le réseau de collecte des eaux usées, de créer une station d’épuration de type  
macrophyte, et d’implanter un poste de refoulement des effluents collectés. Ces travaux  
seront  réalisés  en  quatre  tranches  successives  correspondant  à  quatre  exercices  
budgétaires (de 2014 à 2017), en parallèle des travaux menés sur les réseaux d’eau  
potable et d’eaux pluviales via un groupement de commandes passé entre la CAPC, le  
syndicat  intercommunal  d'alimentation  en  aux  potables  (SIAEP)  et  la  commune  de  
Colombiers.  Le  foncier  nécessaire  à  l’installation  de la  station  d’épuration  a déjà  été  
acquis  par  la  CAPC.  Un  terrain  répondant  aux  contraintes  techniques  liées  à  
l’aménagement du poste de refoulement a été repéré.

Ainsi, la collectivité a sollicité M. François TARTARIN pour acquérir une parcelle en  
nature de terre lui appartenant. Celui-ci a donné son accord pour céder à la CAPC le  
terrain sis  au lieu-dit  “La Valette” à Colombiers,  cadastré section ZE n°334 pour  une  
contenance de 25 m², et classé en zone Ud (zone pavillonnaire) au plan d’occupation des  
sols (POS) de la commune, moyennant un montant de MILLE EUROS (1000 €), soit un  
prix de 40 €/m², compte tenu de son caractère constructible. Il est proposé au bureau  
communautaire de se prononcer au sujet de cette acquisition.

* * * * * 

VU l’article L.2241-1 du code général des collectivités territoriales relatif à la gestion 
des biens et des opérations immobilières,

VU l’article L.1111-1 du code général de la propriété des personnes publiques relatif  
aux acquisitions amiables,

VU l’article L.1211-1 du code général de la propriété des personnes publiques, et les 
articles L.1311-9 et L.1311-10 du code général des collectivités territoriales relatifs à la 
consultation  préalable  de  l’autorité  compétente  de  l’Etat  dans  le  cadre  d’opérations 
immobilières,

VU l’article L.1212-1 du code général de la propriété des personnes publiques relatif 
à la passation des actes,
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VU l’article 1593 du code civil relatif aux frais d’acte notarié,

VU l'article 3, alinéa II.2 des statuts de la communauté d'agglomération, relatif à la 
compétence « assainissement »,

VU la délibération n°2 du conseil communautaire en date du 1er février 2010 relative 
aux délégations du conseil communautaire au bureau,

VU la promesse de vente en date du 16 décembre 2012,

CONSIDERANT la  nécessité  de  raccorder  les  habitations  du  secteur  au  réseau 
public d’assainissement collectif,

CONSIDERANT que  cette  acquisition  ne  faisant  pas  partie  d’une  opération 
d’ensemble d’un montant égal ou supérieur à 75 000€, un avis des domaines n’est pas 
nécessaire,

CONSIDERANT l’intérêt public d’une telle opération foncière,

Le bureau, ayant délibéré,

1°) DECIDE d’acquérir la parcelle en nature de terre sise à Colombiers (86490), au  
lieu-dit « La Valette », cadastrée section ZE n°334 pour une contenance de 25 centiares, 
appartenant à M. François TARTARIN, demeurant à Antran (86100), 23 rue de la Croix 
Verte,  moyennant  un  montant  net  vendeur  de  MILLE EUROS (1000  €),  soit  un  prix 
unitaire de 40 €/m²,

2°) AUTORISE le Président ou son représentant à signer l’acte à intervenir qui sera 
passé en la forme authentique en l’étude de Me BARON, notaire associé à Dangé-Saint-
Romain,  aux frais  de la communauté d’agglomération du pays châtelleraudais qui  s’y 
engage expressément.

Le  règlement  de  la  dépense  sera  imputé  sur  le  compte  budgétaire  2111/P1006/3500 
ouvert pour l’année 2013 au budget annexe de l’assainissement.

UNANIMITE

Certifiée exécutoire Pour ampliation,
Par le président de la communauté d’agglomération Pour le président et par délégation,
Transmis à la sous préfecture, le 17/06/2013, n° 4369 La responsable du service juridique
Publié au siège de la CAPC, le 17/06/2013          Nadège GROLLIER
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